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ARRETE n° 306 CM du 30 mai 2005 fixant les règles

de variation des prix des marchés publics

(JOPF du 9 juin 2005, n° 23, p. 1979)

modifié par :

-
Arrêté n° 240 CM du 17 mars 2006 ; JOPF du 30 mars 2006, n° 13, p. 1090

-
Arrêté n° 437 CM du 11 mai 2006 ; JOPF du 25 mai 2006, n° 21, p. 1752

-
Arrêté n° 1246 CM du 30 août 2007 ; JOPF du 6 septembre 2007, n° 36, p. 3287

-
Arrêté n° 1155 CM du 21 août 2008 ; JOPF du 28 août 2008, n° 35, p. 3208
-
Arrêté n° 509 CM du 16 avril 2009 ; JOPF du 23 avril 2009, n° 17, p. 1689
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 76-50 AT du 9 juillet 1976 modifiée portant création de l’Institut de la statistique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 4393 BPC du 4 avril 1980 relatif aux attributions de l’Institut de la statistique de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 770 CM du 13 août 1985 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’Institut de la statistique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’avis favorable de la commission consultative des indices et index du bâtiment et des travaux publics ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 mai 2005,

Arrête :

Article 1er.— Une formule de révision des prix doit être incluse dans tous les marchés publics dont le délai d’exécution est supérieur à neuf (9) mois.

Cette formule est constituée comme suit :

P = P0 (0,125 + 0,875 Z)


                  Z0
Formule dans laquelle :

P

est le montant révisé ;

P0

le montant initial ;

0,125
correspond au terme fixe ;

0,875
est la différence entre 1 et le terme fixe (0,125) ;

Z 

la partie variable, index ou index synthétique ;

Z0

la partie fixe, index ou index synthétique initial.

La partie variable (Z) est définie en fonction des index publiés au Journal officiel de la Polynésie française. 

Elle correspond au rapport entre l’index en vigueur au moment de la mise en œuvre de la formule et celui référencé au moment de l’établissement des prix.

La combinaison de plusieurs index entre eux est autorisée. 

(ex : a TP 1 + b TP 2 + c TP 3 dans laquelle a + b + c = 1).

Dans les cas exceptionnels de prestations non couvertes par les index énumérés à l’article 3 ci-après, une formule spécifique pourra être élaborée et devra obligatoirement correspondre à la nature des prestations qui font l’objet du marché.

Art. 2.— Une formule d’actualisation est systématiquement insérée dans tous les marchés publics à prix fermes lorsqu’un délai supérieur à trois (3) mois est prévu entre le mois d’établissement du prix figurant dans le marché et la date d’effet de l’acte portant commencement d’exécution des prestations. 

Le mode de détermination de cette formule est similaire à celui décrit à l’article 1er, avec un terme fixe nul et une partie variable correspondant au rapport entre l’index en vigueur trois (3) mois avant la date d’actualisation et l’index de référence au moment de l’établissement des prix. 

La formule est donc la suivante : 

P = P0  Z

            Z0
Cette formule n’est mise en œuvre qu’une seule fois et uniquement, si le délai entre la date de remise des offres et la date d’effet de l’acte portant commencement d’exécution des prestations est supérieur à trois (3) mois. Cette dernière date est celle à laquelle doit s’effectuer l’actualisation. Les nouveaux prix ainsi définis sont alors fermes. 

Art. 3.— Les index applicables aux marchés du bâtiment et des travaux publics passés au nom de la Polynésie française ou de ses établissements publics sont définis dans l’annexe A, la composition de ces index est donnée en annexe B, la définition des indices est donnée en annexe C, la nomenclature de l’indice “Produits et services divers” (PSD) est donnée en annexe D, et la définition du (remplacé, Ar n° 437 CM du 11/05/2006, art. 1er) « coefficient d’amortissement associé à l’aide consentie à la revalorisation du SMIG » est donnée en annexe E.

Art. 4.— Les index sont déterminés à partir de l’observation hors TVA des produits et services.

Art. 5.— L’entrée en vigueur des index de travaux publics tels que définis à l’annexe B interviendra à compter de la publication au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 6.— Les index du bâtiment et des travaux publics et l’indice produits et services divers (PSD) seront publiés mensuellement au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 7.— L’arrêté n° 268 CM du 4 mars 2003 fixant les règles de variation des prix des marchés publics est abrogé.

Art. 8.— Le ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 mai 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie et des finances,


Emile VANFASSE.

(Annexes à ARRETE n° 306 CM du 30 mai 2005 ; JOPF du 9 juin 2005, n° 23, p. 1979)

A N N E X E  A

1 – INDEX APPLICABLES AUX TRAVAUX DU BATIMENT

BTP 01 
Index général tous corps d’état

BTP 02 
Gros œuvre - béton armé

BTP 03 
Ossature et charpente métallique

BTP 04.1 
Revêtement carrelage

BTP 04.2 
Revêtement thermoplastique

BTP 04.3 
Revêtement moquette

BTP 05 
Charpente bois

BTP 06.1 
Menuiseries bois intérieures et extérieures

BTP 06.2 
Menuiseries aluminium

BTP 07 
Couvertures métalliques

BTP 08 
Etanchéité multicouche

BTP 09 
Plomberie sanitaire

BTP 10 
Ventilation et conditionnement d’air

BTP 11 
Electricité

BTP 13 
Peinture

BTP 14 
Index ingénierie

2 – INDEX APPLICABLES AUX TRAVAUX PUBLICS

TPP 01 
Index général tous travaux

TPP 02 
Ouvrage d’art en site terrestre, fluvial ou maritime et fondations spéciales

TPP 03 
Terrassements généraux

TPP 04 
Sondages et forages

TPP 05 
Travaux en souterrain

TPP 06 
Dragages maritimes

TPP 07 
Fourniture et battage de palplanches définitivement incorporées aux ouvrages

TPP 08 
Routes et aérodromes avec fourniture et répandage d’enrobés

TPP 08 B 
Routes et aérodromes sans fourniture

TPP 09 
Travaux d’enrobés, fabrication et mise en œuvre avec fourniture de bitume et de granulats

TPP 09 B 
Travaux d’enrobés sans fourniture

TPP 10 
Canalisations, égouts, assainissement et adduction d’eau avec fourniture

TPP 10 B 
Canalisation sans fourniture

TPP 12 
Réseaux d’électrification

TPP 13 
Charpentes et ouvrages métalliques

A N N E X E  B

1 – COMPOSITION DES INDEX BATIMENT

BTP 01 - Index général tous corps d’état

	=
	45 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+8 CM
    CMo
	+7 LMC
     LMCo
	+6 AG
     AGo
	+2 SA
     SAo
	+5 LMA
     LMAo
	+4 TFB
   TFBo
	+5 SC
     SCo


	
	+3 CP
     CPo
	+1 TPVC
     TPVCo
	+1 GO
     GOo
	+1 CC
     CCo
	+1 CE
     CEo
	+1 PV
     PVo
	+10 PSD
      PSDo


BTP 02 - Gros œuvre – béton armé

	=
	45 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+12 CM
      CMo
	+13 LMC
      LMCo
	+8  AG
      AGo
	+4 SA
     SAo
	+8 SC
    SCo
	+5 PSD
     PSDo


BTP 03 - Ossature et charpente métallique

	=
	35 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+25 LMA
      LMAo
	+10 LMB
       LMBo
	+10 LMD
       LMDo
	+20 PSD
      PSDo


BTP 04.1 - Revêtement carrelage

	=
	40 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+30 CC
       CCo
	+10 CF
      CFo
	+2 CM
     CMo
	+2 SA
     SAo
	+6 CO
     COo
	 +10 PSD
      PSDo


BTP 04.2 - Revêtement thermoplastique

	=
	30 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+15 CO
      COo
	+40 G X
       GXo
	+5 PO
     POo
	+10 PSD
      PSDo


BTP 04.3 - Revêtement moquette

	=
	20 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+65 MT
       MTo
	+5 CT
     CTo
	+10 PSD
       PSDo


BTP 05 - Charpente bois

	=
	37 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+5 LMB
     LMBo
	+43 SC
       SCo
	+15 PSD
       PSDo


BTP 06.1 - Menuiseries bois intérieures et extérieures

	=
	37 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+10 QUI
      QUIo
	+ 12 SCA
       SCAo
	+12 ME
      MEo
	+9 CP
     CPo
	+20 PSD
       PSDo


BTP 06.2 - Menuiseries aluminium

	=
	38 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+ 8 VV
      VVo
	+8 VT
     VTo
	+30 AL
       ALo
	+16 PSD
      PSDo


BTP 07 - Couvertures métalliques

	=
	40 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+2 LMA
     LMAo
	+5 SC
     SCo
	+20 TFB
      TFBo
	+20 TMA
      TMAo
	+13 PSD
      PSDo


BTP 08 - Etanchéité multicouche

	=
	55 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+20 BE
      BEo
	+20 CSA
      CSAo
	+5 PSD
     PSDo


BTP 09 - Plomberie sanitaire

	=
	40 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+ 2 TU
      TUo
	+8 TC
     TCo
	+10 TPVC
       TPVCo
	+20 LAV
       LAVo
	+8 ROB
     ROBo
	+13 PSD
       PSDo


BTP 10 - Ventilation et conditionnement d’air

	=
	20 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+10 LMB
      LMBo
	+45 CA
      CAo
	+5 CE
     CEo
	+10 TC
      TCo
	+15 TPVC
      TPVCo
	+10 PSD
      PSDo


BTP 11 - Electricité

	=
	40 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+12 LU
      LUo
	+12 DI
      DIo
	+12 CE
       CEo
	+9 CD
     CDo
	+5 PC
     PCo
	+10 PSD
       PSDo


BTP 13 - Peinture

	=
	56 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+8 PLI
    PLIo
	+8 PG
     PGo
	+16 PA
       PAo
	+3 PMP
     PMPo
	+3  PL
      PLo
	+2 PAC
     PACo
	+14 PSD
      PSDo


BTP 14 - Index ingénierie

	=
	70 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+30 PSD
      PSDo


2 – COMPOSITION DES INDEX TRAVAUX DE GENIE CIVIL

TPP 01 - Index général tous travaux

	=
	28 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+9 GO
     GOo
	+10 CM
     CMo
	+10  AG
      AGo
	+8 BI
     BIo
	+ 4 TB
      TBo
	+2 FV
    FVo
	+13 MAT
      MATo


	
	+16 PSD
       PSDo
	+13 MAT
      MATo
	+16 PSD
       PSDo


TPP 02 - Ouvrage d’art en site terrestre, fluvial ou maritime et fondations spéciales

	=
	35 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+3 GO
     GOo
	+3 SC
     SCo
	+4  AG
      AGo
	+8 LMC
     LMCo
	+10 LMA
      LMAo
	+6 CM
     CMo


	
	+21 MAT
     MATo
	+1O PSD
       PSDo


TPP 03 - Terrassements généraux

	=
	28 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+22 GO
       GOo
	+2 EX
     EXo
	+4 TB
     TBo
	+8  AG
      AGo 
	+20 MAT
      MATo
	+16 PSD
       PSDo


TPP 04 - Sondages et forages

	=
	36 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+4 GO
     GOo
	+3 CM
     CMo
	+10 LMA
      LMAo
	+25 MAT
      MATo
	+22 PSD
      PSDo


TPP 05 - Travaux en souterrain

	=
	32 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+4 GO
     GOo
	+20 MAT
      MATo
	+7  AG
      AGo
	+17 LMA
      LMAo
	+3 LMC
     LMCo
	+9 CM
     CMo


	
	+15 PSD
       PSDo


TPP 06 - Dragages maritimes

	=
	31 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+24 MAT
      MATo
	+21 GO
      GOo
	+24 PSD
       PSDo


TPP 07 - Fourniture et battage de palplanches définitivement incorporés aux ouvrages

	=
	20 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+2 GO
     GOo
	+51 LMA
      LMAo
	+20 MAT
      MATo
	+7 PSD
     PSDo


TPP 08 - Routes et aérodromes avec fourniture (sauf fourniture et répandage d’enrobés)

	=
	27 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+10 GO
      GOo
	+17 MAT
      MATo
	+18 AG
      AGo
	+4 CM
     CMo
	+12 BI
      BIo
	+12 PSD
       PSDo


TPP 08 B - Routes et aérodromes sans fourniture

	=
	38 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+18 GO
      GOo
	+22 MAT
      MATo
	+22 PSD
      PSDo


TPP 09 - Travaux d’enrobés, fabrication et mise en œuvre avec fourniture de bitume et de granulats

	=
	11 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+9 GO
     GOo
	+12 MAT
      MATo
	+25  AG
       AGo
	+33 BI
      BIo
	+10 PSD
       PSDo


TPP 09 B - Travaux d’enrobés sans fourniture

	=
	30 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+21 MAT
      MATo
	+24 GO
       GOo
	+25 PSD
       PSDo


TPP 10 - Canalisations, égouts, assainissement et adduction d’eau avec fourniture

	=
	32 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+4 GO
     GOo
	+12 MAT
      MATo
	+13 TACA

      TACAo 
	+14 TB
      TBo
	+6 FV
     FVo
	+19 PSD
      PSDo


TPP 10 B - Canalisation sans fourniture

	=
	50 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+17 MAT
      MATo
	+ 10 GO
       GOo
	+23 PSD
       PSD0


TPP 12 - Réseaux d’électrification

	=
	54 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+2 ES
     ESo
	+1 SC
     SCo
	+5 AG
     AGo
	+15 MAT
      MATo
	+3 CM
     CMo
	+10 TACA

      TACAo 


	
	+10 PSD
      PSD0


TPP 13 - Charpentes et ouvrages métalliques

	=
	38 (D.SM+0,95.PP)    (1 + K)
    (Do.SMo+0,95.PPo)(1+Ko)
	+21 LMA
      LMAo
	+17 TMA
      TMAo
	+28 EL
      ELo
	+22 PSD
       PSDo


A N N E X E  C

DÉFINITION DES INDICES CONSTITUTIFS DES INDEX TPP ET BTP

TOUS LES PRIX S’ENTENDENT HORS TVA

	AG :
	Agrégats : concassés 0/30, 0/60, 5/15, 15/25, prix au m3 départ carrière ;

	AL :
	Cours mondial de l’aluminium ;

	BE :
	Bitume pour étanchéité (au kg) ;

	BI :
	Bitume naturel 6O/70, prix à la tonne ;

	CA :
	Appareil complet de climatisation mural ; l’unité ;

	CB :
	Carreaux grès émaillés 20 x 20 mural coloris blanc ; prix au m2 ;

	CC :
	Carreaux grès cérame 30x30 épaisseur > 7 mm, classés aux normes UPEC ou PEI ; prix au m2

	CD :
	Conduites :

· goulottes 100x50 ; longueur 2 mètre, l’unité

· chemin de câbles type cablofil 150 x 60 ; longueur 3 mètre, l’unité

	CE :
	Prix au mètre, câbles industriels, basse tension, série U. 1 000 R 0 2V cuivre, section 2,5 mm 2.3 conducteurs ;

	CH :
	Charnières invisibles ; prix à l’unité

	CM :
	Ciment CPA55, CPA 45, CPJ, CHF, en sacs ; prix du sac ;

	CO :
	Colle acrylique pour revêtement pour dalle semi-flexible ; prix du sac ;

	COU :
	Coulisses de tiroir longueur 40 cm ; la paire ;

	CP :
	Contreplaqué okoumé 2 faces en 12 mm ; prix au m2 ;

	CSA :
	Chape souple 50 alu ;

	CT :
	Colle moquette ;

	D :
	(remplacé, Ar n° 437 CM du 11/05/2006, art. 2) « coefficient d’amortissement associé à l’aide consentie à la revalorisation du SMIG (cf. annexe E) » ;

	DI :
	Disjoncteurs :

· disjoncteur DPN bipolaire + neutre (10 ampères) ; Prix à l’unité

· disjoncteur type C60N de Merlin G. tétra polaire 4 x 25 A courbe C ; prix à l’unité

	EL :
	Electricité prix du KWH haute tension – tarif jour

	ES :
	Essence Sans plomb 95, prix du litre à la pompe ;

	EX :
	Explosif nitraté, diamètre 55 Prix au KG ;

	FV :
	Fonte de voirie ; regards hydrauliques 400*400 mm et 500*500 mm

	GO :
	Gas-oil, prix du litre à la pompe ;

	GX :
	Dalles semi-flexibles épaisseur 1,6 mm ; prix au m2 ;

	K :
	Somme des taux de charges patronales applicable au salaire minimum conventionnel dans le B.T.P. correspondant à un contrat à durée indéterminée ; »

	LAV :
	Appareil sanitaire en céramique émaillé, vitrifié norme NF. Lavabo + colonne dimension 600 x 500 coloris blanc, prix unitaire ;

	LMA :
	Poutrelles – Acier de construction d’usage général (suivant norme française A 35-501 de mars 1977 ou octobre 1980) – Prix à l’unité, hors TVA, longueur 6 mètre

Prix effectifs base + nuance parité Dunkerque, poutrelles I, U, H, nuance et qualité E 24-1 Plus écart de dimension pour IPE, série normale, profil de 120 mm, longueurs normales 4 à 14 m – Moins éventuels rabais temporaires catégorie 3 ;

	LMB :
	Acier de construction d’usage général, prix à la tonne hors TVA basse nuance – parité Thionville, Dunkerque et Foa – Suivant norme française A 35-501 – A 35 – Prix base + qualité – Plus écart, épaisseur en mm 4<6, largeur en mm 800<1 100, longueur en mm <2 000 longueur 6 mètres prix à l’unité ;

	LMC :
	Ronds en acier béton => fers tors 14 mm + autres fers + treillis soudés ; longueur 6 mètres Prix au mètre ;

	LMD :
	Profils creux pour construction métallique – Série 100 C, rectangulaires, épaisseur 3,2 mm, côtés extérieurs en mm 80 x 40, prix au mètre hors TVA ;

	LU :
	Luminaires encastrés 4 x 18 basse luminance 36 watts étanche avec polycarbonate ; l’unité ;

	MAT :
	Indice matériel ( Bulletin Mensuel de la Statistique)

	ME :
	Panneau de bois mélaminé 16 mm hydrofuge ; prix au m2 ;

	MT :
	Moquette classée T3 fibre synthétique (au m2) ;

	PA :
	Peinture acrylique satinée ; blanc, prix à l’unité ;

	PAC :
	Peinture anticorrosion ; blanc, prix à l’unité ;

	PC :
	Prises de courant :

· prises de courant 2P+T mosaïque 16 A encastrées ; l’unité

· prises de courant plexo 2P+T 16 A étanche à volet ; l’unité

	PG :
	Peinture glycérophtalique satinée ; blanc, prix à l’unité ;

	PL :
	Peinture lasure incolore ; blanc, prix à l’unité ;

	PLI :
	Peinture pliolite de Good Year ; blanc, prix à l’unité ;

	PMP :
	Peinture micro-poreuse ; blanc, prix à l’unité ;

	PO :
	Produit de ragréage au sol, classé P3. prix au sac ;

	PP
	Indemnité de panier (JOPF)

	PSD :
	Indice Produits et Services Divers ;

	PU :
	Paumelles diamètre 100 ; prix à l’unité ;

	PV
	Peinture bâtiment ;

	QUI :
	Quincaillerie = 20 CH + 20 COU + 40 SE + 20 PU ;

	ROB :
	Robinetterie pour lavabos, prix de base à l’unité ;

	SA :
	Sable => sable fin + gros sable ; prix au m3

	SC :
	Bois de charpente traité CC025 qualité n° 2 ; (2x4 ; 3x6 ; 3x8) +/- 16 ;

	SCA :
	Bois méranti 2 x 8 ou 2 x 6 <et>16’ ; prix au pied carré ;

	SE :
	Serrures de garniture de porte, l’unité ;

	SM :
	MO de la grille conventionnelle du secteur du bâtiment et des travaux publics ;

	TACA :
	Canalisations en PVC, destinées aux canalisations d’assainissement à écoulement libre, non plastifié. Prix au mètre linéaire. Tuyaux non vernis, conformes à la norme NFP. 16-352, NFP. 16-100, NFP. 54-002, NFP. 54-003, diamètre 80 ou 160 mm. Longueur 4 mètres l’unité ;

	TB :
	Tuyau en béton y compris armé diamètre 400 mm et 600 mm.

	TC :
	Demi-produits de cuivre. Tubes cuivre bâtiment, tubes écrouis. Diamètre 52 mm. Prix au mètre.

	TFB :
	Tôles ondulées, galvanisées ou alu-zingué, prélaquées 2 faces. Ondes 76 x 18 mm. Largeur utile 760 mm. Epaisseur métal base 63 ou 75 mm. Poids théorique 5 kg au ml. Epaisseur métal base + prélaquées 2 faces 70 à 82 mm. Prix au Ml ;

	TMA :
	Tôles nervurées, galvanisées ou alu-zingué, prélaquées 2 faces. Nervures 48 mm. Largeur 740 mm,. Largeur utile 720 mm. Epaisseur métal base 63 ou 75 mm. Poids théorique 5 kg au ml. Epaisseur métal base + prélaquées 2 faces 70 à 82 mm. Prix au Ml ;

	TPVC :
	Tubes en PVC rigides non plastifié longueur 4 M, diamètre 100*3.2 mm l’unité ;

	TU :
	Tuyaux galvanisés 3/4 bout fileté longueur 6 M ; Prix à l’unité ;

	VT :
	Glace Parsol épaisseur 6 mm. Mesures fixes. Couleurs : gris, bronze ou vert. Prix au m2 hors TVA.

	VV :
	Prix hors TVA au m2. Epaisseur 5 mm. Mesure fixe clair ;


ANNEXE  D

NOMENCLATURE, PONDÉRATIONS ET SOUCRES DES DONNÉES ENTRANT

DANS LE CALCUL DE L’INDICE « PRODUITS ET SERVICES DIVERS » (PSD)

(tous les pris et indices s’entendent hors TVA)

	
	
	Rubriques
	Pond.
	Sources (mois d’observations)

	1.
	1.1

1.2

1.3


	EQUIPEMENT ET OUTILLAGE

Indice IM

Indice des prix à la production « outillage à main »

Indice des prix à la production « outillage électroportatif »
	0,31

0,24

0,02

0,05
	INSEE, Bulletin mensuel de la statistique –BMS- (indice à m-6, base 100 en 1990)

- idem –

- idem -

	2.
	2.1

2.2


	VÉHICULES A MOTEUR

Véhicules à 4 roues

Véhicules à 2 roues


	0,05

0,04

0,01


	ISPF, Indice des prix de détail à la consommation familiale :

Indice, hors TVA, du poste de dépenses « automobiles », base 100 décembre 1988, (m-1) 

- idem –

indice du poste de dépenses « véhicules à 2 roues » (m-1)



	3.
	3.1

3.2

3.3


	ENERGIE

Prix du KWH

Gazole, prix au litre

Essence sans plomb 95, prix au litre
	0,14

0,05

0,06

0,03


	Electricité de Tahiti (m-1)

JOPF (m-1)

- idem -

	4.
	4.1

4.2


	MATERIAUX

Bois, indice SC

Ciment, indice CM


	0,03

0,01

0,02


	ISPF (m-1)

- idem -

	5.
	5.1


	PATERERIE

Articles de papeterie


	0,08

0,08


	ISPF, Indice des prix de détail à la consommation familiale :

Indice, hors TVA, du groupe de dépenses « articles de papeterie », base 100 décembre 1988, (m-1) 



	6.
	6.1

6.2

6.3

6.4


	PRODUITS CHIMIQUES ET INDUSTRIELS DIVERS

Oxygène

Acétylène

Eau

Pneus et chambres à air
	0,10

0,03

0,03

0,02

0,02


	Prix du m3, pour recharge de plus de 7 m3, GAZPOL --- (m-1)

Prix du m3, pour recharge de plus de 5 m3, GAZPOL --- (m-1)

Prix d’un abonnement annuel, communes de FAAA, PAPEETE, PIRAE, ARUE, PUNAAUIA zone industrielle, --- mairies ou SETIL (m-1)

Prix des pneus et chambres à air neuves pour camions ou engins TP, distributeurs (m-1)



	7.
	7.1

7.2

7.3


	TRANSPORTS

« Transport insulaire » 

Fret maritime intérieur

Transports terrestres Tahiti


	0,11

0,05

0,03

0,03


	ISPF, Indice des prix de détail à la consommation familiale ;

Indice, hors TVA, du groupe de dépenses « transports publics », base 100 décembre 1988, (m-1) 

Tarifs de fret « marchandises générales », arrêtés CM, JOPF annuel ;

Tarifs de transports routiers de marchandises sur l’île de Tahiti, tarifs horaires camion plateau et camion bennes moyenne des deux prix (m-1) ;

	8.
	8.1

8.2


	HÔTELS - RESTAURANTS

Hôtels

Restaurants


	0,06

0,03

0,03


	ISPF, Indice des prix de détail à la consommation familiale ;

Indice, hors TVA, du poste de dépenses « hôtels », base 100 décembre 1988, (m-1) 

-idem

Indice, hors TVA, du poste de dépenses « restaurants » (m-1)



	9.
	9.1


	POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications


	0,05

0,05


	ISPF, Indice des prix de détail à la consommation familiale ;

Indice, hors TVA, du poste de dépenses « postes et télécommunications », base 100 décembre 1988, (m-1) 



	10.
	10.1

10.2

10.3


	SERVICES DIVERS

Location bureaux

Assurances

Entretien et frais connexes au véhicule

	0,07

0,01

0,01

0,05


	Valeur locative de base du m2

ISPF, Indice des prix de détail à la consommation familiale ;

Indice, hors TVA, du poste de dépenses « autres frais d’utilisation des véhicules privés », base 100 décembre 1988, (m-1) 

- idem -

Indice, hors TVA, du poste de dépenses « entretien des véhicules privés » (m-1) 

Indice, hors TVA, du poste de dépenses « réparations des véhicules privés » (m-1)

 


ANNEXE E

DEFINITION DU COEFFICIENT D’AMORTISSEMENT ASSOCIE A L’AIDE CONSENTIE
A la revalorisation du SALAIRE MINIMUM INTERPROFESSIONNEL GARANTI
 (remplacé, Ar n° 240 CM du 17/03/2006, art. 1er ; par Ar n° 437 CM du 11/05/2006, art. 3 ;

par Ar n° 1246 CM du 30/08/2007, art. 1er ; par Ar n° 1155 CM du 21/08/2008, art. 1er ; par Ar n° 509 CM du 16/04/2009, art. 1er ; par 1407 CM du 28/08/2009, art. 1er)

Le coefficient d’amortissement D qui affecte la paramètre SM des formules d’index BTP/TPP (en dehors du PSD), est fixé avec les valeurs initiales suivantes :

Mois
Valeur
-
Avant décembre 2004
1,00

-
Décembre 2004
0,920

-
De janvier à juillet 2005
0,938

-
D’août à décembre 2005
0,945

-
De janvier 2006 à janvier 2007
0,947

-
Depuis février 2007
0,944

-
Depuis juillet 2008
0,948

-
Depuis octobre 2008
0,955


Prix de base de décembre 2008
0,958


Depuis janvier 2009
0,958

L’évolution du coefficient d’amortissement est limitée à la valeur 0,958 (correspondant à la valeur finale de la sortie du dispositif d’aide).

Toute modification réglementaire de la subvention affectée à la revalorisation du SMIG (modification des seuils ou montant de l’allocation accordée) n’entraînera désormais plus de nouvelle détermination du mode de calcul de ce coefficient d’amortissement.
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